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Description

�[0001] L’invention concerne un récipient ou emballage
muni d’un organe d’obturation, destiné à obturer ce der-
nier de manière étanche et hermétique.
�[0002] Typiquement, l’invention met en oeuvre un
opercule, rapporté au niveau de l’organe de fermeture.
Cette fermeture peut être constituée par un couvercle à
fermeture réversible, mais peut également être consti-
tuée d’un adhésif repositionnable, libérant un orifice ob-
turé par un opercule.
�[0003] Dans le domaine du conditionnement, notam-
ment de produits agro-�alimentaires, et plus spécifique-
ment de produits liquides ou en vrac, un problème majeur
se pose relatif à l’étanchéité et le maintien de l’étanchéité
du contenu.
�[0004] A ce jour, différentes solutions ont été propo-
sées, mais elles ne donnent pas satisfaction, soit en ter-
mes de résultats techniques, soit en termes de coût de
revient de ces emballages.
�[0005] Parmi ces différentes solutions, l’une d’entre el-
les consiste à réaliser une préforme rigide, typiquement
réalisée en un carton relativement épais, voire aluminisé,
c’est à dire recevant un film d’aluminium, préforme à la-
quelle on confère la forme définitive que l’on souhaite
voir adopter par l’emballage.
�[0006] Une fois cette préforme réalisée, on procède
traditionnellement au dépôt automatique d’un film d’oper-
culage ou opercule, en introduisant un mandrin à l’inté-
rieur du volume défini par la préforme, constituant un
support, et en amenant l’opercule proprement dit par l’ex-
térieur de manière colinéaire par rapport à la direction
de la course dudit mandrin, au moyen d’un mandrin su-
périeur, la fixation de l’opercule à l’extrémité de la pré-
forme étant réalisée notamment par thermocollage.
�[0007] Le mandrin supérieur est donc avantageuse-
ment chauffant pour assurer cette phase de thermocol-
lage. Une fois l’opercule mis en place, il est procédé,
toujours par voie automatique, au dépôt d’un couvercle
à ouverture et fermeture réversibles au niveau de la mê-
me extrémité de la préforme. L’emballage ainsi réalisé
est retourné, puis rempli par le produit agro-�alimentaire
qu’il est destiné à contenir et enfin, est fermé par un fond
traditionnellement thermocollé, cette fixation étant en
outre optimisée par un emboutissage vers l’intérieur de
la préforme, de telle sorte à constituer un épaulement de
renfort pour ledit fond.
�[0008] Selon ce procédé de réalisation, le corps du
récipient ou de l’emballage est rigide, de sorte que la
mise en place du film constitutif de l’opercule s’effectue
de manière relativement aisée.
�[0009] En revanche, il présente de nombreux incon-
vénients parmi lesquels on peut citer : �

• tout d’abord, une telle ligne de fabrication d’embal-
lages et de conditionnements est relativement oné-
reuse, et ne peut être réalisée que pour un seul type
d’emballage, notamment en termes de dimensions

ou en termes de forme et donc de volume. En effet,
les différents organes qui la constituent, qu’il s’agis-
se des mandrins, des robots de préhension et de
déplacement, etc., sont paramétrés et réalisés pour
des dimensions et des côtes déterminées de l’em-
ballage en question. Aussi, dès lors qu’une opération
promotionnelle est souhaitée, du type par exemple,
offre gratuite d’une quantité supplémentaire du con-
tenu, nécessitant un emballage du type « girafe »,
tous ces organes sont à modifier, et toute la ligne de
fabrication et de remplissage est à reparamétrer, en-
gendrant de fait des coûts financiers élevés ;

• ensuite, si les emballages de forme parallélépipédi-
que sont réalisables par une telle ligne, en revanche,
des formes moins traditionnelles, par exemple de
type cylindrique, ovoïde ou plus excentriques enco-
re, sont irréalisables, car alors, il n’est plus possible
de procéder à une pré-�formation préalable néces-
saire pour la réalisation du corps principal du
contenant ;

• à titre surabondant, les lignes en question sont mu-
nies de convoyeurs et autres pinces de préhension
des préformes au fur et à mesure de la réalisation
de l’emballage, nécessitant l’actionnement d’orga-
nes sur deux faces antagonistes de la préforme, im-
possible à réaliser avec une forme autre qu’un pa-
rallélépipède et donc limitant drastiquement les pos-
sibilités en termes de variétés des formes de l’em-
ballage.

�[0010] Afin de s’affranchir de cet inconvénient, on a
proposé, par exemple dans le document FR-�A-�2 777 863,
un emballage permettant justement cette multiplicité des
formes, de plus en plus recherchée en termes de mar-
keting.
�[0011] Ce procédé consiste à partir d’un aplat ou
feuille, destiné à constituer le corps de l’emballage. On
confère à cette feuille la forme souhaitée au moyen d’un
mandrin et de pinces venant prendre les deux bords ex-
trêmes de la feuille, afin de les faire se chevaucher bord
à bord, typiquement sur une largeur de 2 millimètres, et
assurer leur solidarisation sur toute leur hauteur, cette
solidarisation étant typiquement réalisée par ultrasons,
voire par collage ou thermocollage. Cette feuille est donc
réalisée en matière synthétique, voire en carton, traitée
de telle sorte à permettre ce soudage par ultrasons ou
thermocollage.
�[0012] Le corps ainsi réalisé reçoit à sa base un fond,
typiquement constitué d’une coupelle, également réali-
sée en un matériau synthétique, dont la forme et les di-
mensions correspondent bien entendu à la forme et aux
dimensions du corps réalisé lors de l’étape précédente,
et dont la périphérie est munie d’une gorge au sein de
laquelle est destinée à venir s’insérer l’extrémité inférieu-
re dudit corps. Après insertion, il est procédé à une phase
de collage ou soudage, afin d’assurer à ce niveau l’étan-
chéité et l’herméticité requises.
�[0013] Une fois l’ensemble ainsi réalisé, l’emballage
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est retourné et rempli. Pour ce faire, il est maintenu en
forme au moyen d’une pince ou d’un système de pinces
extérieures, compte- �tenu de la relative souplesse des
parois constitutives du corps. Puis il est fermé au moyen
d’une coupelle analogue à celle constitutive du fond, gé-
néralement pourvue d’un système de bouchage appro-
prié, et rapportée et solidarisée de la même manière que
celle-�ci.
�[0014] Incontestablement, ce mode de réalisation per-
met d’aboutir à une multiplicité de formes, puisqu’on part
d’un aplat, auquel on peut conférer la forme et les dimen-
sions souhaitées, et que la forme définitive résulte alors
de la forme des coupelles.
�[0015] En revanche, il n’est pas possible de procéder
à une quelconque opération d’operculage justement
compte-�tenu de la souplesse de la feuille constitutive du
corps. Cette absence d’operculage est rédhibitoire pour
un certain nombre d’applications, notamment dans le do-
maine des produits alimentaires, de sorte que ce type
d’emballage ne peut être envisagé pour ces applications.
�[0016] Le document GB-�A-�2 107 291 décrit un organe
d’obturation muni d’un opercule pour un emballage en
matière plastique ou en carton, comprenant une bague
insérée en force dans le corps de l’emballage, de telle
sorte à lui conférer une certaine étanchéité.
�[0017] L’objet de l’invention vise à palier les différents
inconvénients liés aux techniques de l’art antérieur.
�[0018] Fondamentalement, elle vise à mettre en
oeuvre un récipient du type précédemment décrit, tout
en lui adjoignant une fermeture intégrant un opercule, et
correspondant à l’objet de la revendication 1.
�[0019] Cet emballage ou récipient, dont le corps est
réalisé à partir d’un à-�plat ou feuille en tout matériau, et
notamment, carton, matière synthétique, papier, voire
métal, ledit à-�plat étant mis en forme selon le profil sou-
haité, comprend :�

• une bague ou base périphérique rigide, destinée à
être fermée par un opercule étanche et hermétique,
et solidarisée au niveau de la circonférence de l’em-
bout dudit récipient ou dudit emballage par collage,
thermocollage ou soudage, et destinée à constituer
l’ouverture d’accès ou de vidange du contenu du ré-
cipient ou de l’emballage ;

• et un fond, constitué par une coupelle rigide réalisée
en matériau synthétique, en bois ou en carton, et
dont la forme et les dimensions correspondent à la
forme finale souhaitée de l’emballage, ladite coupel-
le étant munie à sa périphérie de moyens propres à
coopérer avec l’extrémité inférieure de ladite feuille
de telle sorte à pouvoir être solidarisée à celle-�ci de
manière étanche et hermétique par collage ou sou-
dage.

�[0020] Dans de nombreuses applications de l’inven-
tion, cet embout reçoit un couvercle à fermeture réversi-
ble. A cet effet, un couvercle proprement dit est articulé

sur la base ou bague périphérique.
�[0021] Ce couvercle peut être issu de moulage, et
constitué un tout avec la bague ou base périphérique,
l’ensemble étant alors munie d’une charnière ménagée
au niveau de l’un des bords de la bague, ou alors le cou-
vercle peut venir se clipser sur l’une des bords de ladite
bague, ces deux éléments étant alors munis des organes
complémentaires nécessaires.
�[0022] La manière dont l’invention peut être réalisée
et les avantages qui en découlent ressortiront mieux des
exemples de réalisation qui suivent, donnés à titre indi-
catif et non limitatif à l’appui des figures annexées.
�[0023] La figure 1 est une représentation schématique
en section d’une forme de réalisation de l’invention cou-
vercle fermé, dont la figure 2 est une vue analogue, cou-
vercle ouvert.�
La figure 3 est une vue très schématique en plan d’un
couvercle conforme à l’invention.�
La figure 4 est une représentation schématique des dif-
férentes étapes de mise en place de l’opercule au sein
du couvercle conformément à l’invention, dont la figure
5 est une représentation d’un détail vu en plan.�
La figure 6 est une représentation schématique d’une
variante de la forme de réalisation de la figure 4.
La suite de la description a plus particulièrement trait au
domaine des produits alimentaires. Il est cependant bien
entendu que l’invention ne saurait se limiter à cette seule
application.
�[0024] Dans le domaine alimentaire, un grand nombre
d’applications requièrent la mise en oeuvre d’un couver-
cle à fermeture réversible. C’est donc en relation avec
cette application particulière que va être réalisée la des-
cription qui suit.
�[0025] On a représenté au sein de la figure 1 une re-
présentation schématique en section transversale d’un
récipient conforme à la présente invention. Ce récipient
porte la référence générale (1), et dans la forme de réa-
lisation décrite, est constitué d’un corps parallélépipèdi-
que vertical (2), dont les deux extrémités constituent res-
pectivement le fond (3) et l’embout d’accès à l’intérieur
du récipient (10).
�[0026] Fondamentalement, le corps (2) du récipient
est constitué d’une feuille ou à-�plat, réalisé en matière
plastique, susceptible d’être imprimée par un procédé
traditionnel tel que, notamment sérigraphie, flexogra-
phie, et de manière générale, tous procédés d’impres-
sion.
�[0027] Cette feuille, dont les dimensions sont détermi-
nées en fonction du volume souhaité de l’emballage final,
est jointe bord à bord au niveau de deux de ses bords
extrêmes, soudés par un procédé de soudure ou de col-
lage traditionnel, afin de constituer un corps de forme
parallélépipédique. A ce moment de la réalisation de
l’emballage, cette forme n’est pas acquise, compte tenu
de la relative souplesse du matériau qui le constitue, et
partant, des phénomènes de flambage susceptible d’en
découler. De fait, la forme définitive souhaitée va lui être
conférée par la mise en place des éléments constitutifs
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du fond et de l’embout d’accès.
�[0028] Le fond (3) de ce corps (2) est de fait constitué
par une coupelle (3), donc de dimensions correspondan-
tes et présentant la forme d’un carré. La périphérie de
cette coupelle (3) présente une gorge annulaire (4) diri-
gée vers le haut, et destinée à recevoir le bord inférieur
du corps (2) ainsi réalisé.
�[0029] Une fois celui-�ci inséré au sein de cette gorge,
on solidarise l’un à l’autre notamment par soudure à ul-
trasons, voire par collage ou thermocollage. On confère
de la sorte l’étanchéité et l’herméticité requises à ce ni-
veau. Cette coupelle est réalisée en matériau synthéti-
que, ou en bois ou en carton.
�[0030] Selon une caractéristique fondamentale de l’in-
vention, l’extrémité ouverte (10) de l’emballage ainsi réa-
lisé, destinée à constituer le moyen d’accès à l’intérieur
de celui- �ci et d’évacuation du contenu qu’il est destiné à
recevoir, est obturée au moyen d’un couvercle (5) décrit
plus en détail ci-�après.
�[0031] Ce couvercle comporte fondamentalement une
bague périphérique rigide (7), également de forme car-
rée, et dont les dimensions correspondent à celles du
corps (2). Cette bague (7) est rapportée sur l’extrémité
supérieure dudit corps par tout moyen traditionnel, tel
que notamment collage, thermocollage voire soudure.
�[0032] Dans des variantes de l’invention, cette bague
pourrait être rapportée au voisinage de l’extrémité con-
sidérée du corps, mais à l’intérieur, à l’extérieur, voire à
cheval de part et d’autre de l’extrémité dudit corps.
�[0033] Cette bague périphérique est réalisée en ma-
tière plastique, et présente une charnière (9) d’articula-
tion du couvercle proprement dit (6), de forme également
carrée. L’ensemble constitué par le couvercle (6), la ba-
gue périphérique (7) et la charnière (9) est issu de mou-
lage par injection.
�[0034] Dans une variante de l’invention, le couvercle
proprement dit (6) et la bague (7) sont réalisés de ma-
nière complètement indépendante, le couvercle étant
clipser sur l’un des bords de ladite bague après mise en
place de celle-�ci sur le corps (2).
�[0035] Il n’a pas été représenté au sein des différentes
figures le dispositif de fermeture réversible du couvercle
(6) sur la bague périphérique (7). De tels dispositifs sont
largement connus, de sorte qu’il n’y a pas lieu de les
décrire en détail.
�[0036] Selon une caractéristique de l’invention, la ba-
gue (7) intègre un opercule (8), destiné à rendre étanche
le contenu du récipient (1). Lors de la première utilisation,
après ouverture du couvercle, l’usager retire l’opercule
(8) pour avoir accès à l’intérieur de l’emballage.
�[0037] On a représenté en figure 2 une vue analogue
à la figure 1, dans laquelle le couvercle (6) est en position
ouverte.
�[0038] Ainsi qu’on l’aura compris, il est possible de
conformer l’emballage (1) selon une multiplicité de for-
mes et de dimensions.
�[0039] Indépendamment de la forme, on peut égale-
ment modifier à loisir le volume souhaité de l’emballage

en modifiant simplement les dimensions de la feuille ou
aplat de départ constitutif du corps (2) de l’emballage.
Comme en outre, une telle feuille peut être imprimable
à volonté, il devient également possible de communiquer
de manière très variée.
�[0040] On a représenté en liaison avec la figure 4, une
ligne de mise en place de l’opercule au sein du couvercle
(5).
�[0041] En sortie de presse à injecter (11), au niveau
de laquelle les couvercles (5) (couvercle proprement dit
(6) + bague périphérique (7) sont réalisés, un robot ma-
nipulateur (13) procède à leur préhension, en l’espèce
par groupe de huit, et à leur positionnement sur un con-
voyeur (12) en quatre séries de deux couvercles. A la fin
de la course de ce convoyeur (12), un bras manipulateur
(14) prends les couvercles par groupe de deux au moyen
de ventouses, et les positionne sur un plateau tournant
(15) (Phase A), au niveau d’une prise femelle venant
s’emmancher au sein de l’ouverture définie par la bague
périphérique (7), et ce, afin d’assurer le maintien en po-
sition horizontale de ceux-�ci.
�[0042] Ce plateau tournant (15) est motorisé au moyen
d’un moteur pas à pas, de telle sorte à acheminer les
couples de couvercles à l’aplomb des différents postes
successifs, nécessaires à la mise en place des opercu-
les.
�[0043] Ainsi, en phase B, les couples de couvercles
sont acheminés à l’aplomb de deux barillets identiques
(17) stockant les opercules à plat.
�[0044] Lorsque les couvercles, toujours maintenus en
position ouverte, arrivent à l’aplomb du couple de barillets
(17), l’opercule situé à l’extrémité inférieure de la pile
contenue dans chacun des barillets est appréhendé par
un vérin (19) à course verticale, muni de ventouses, pas-
sant à travers l’ouverture définie par la bague périphéri-
que (7), puis posé au niveau de la bague (7), et plus
précisément au niveau d’un épaulement interne (non re-
présenté). Pour ce faire, à ce niveau, la mise sous vide
des ventouses est coupée, permettant ainsi la libération
de l’opercule. Ce dernier est suffisamment rigide pour
reposer sur l’épaulement mentionné, en l’absence de
toute autre contrainte.
�[0045] Lors de l’étape suivante (phase C), après rota-
tion du plateau (15), lesdits couvercles arrivent à l’aplomb
d’une tête de soudure (18), assurant la soudure des oper-
cules au niveau de la paroi interne de la bague périphé-
rique (7).
�[0046] Lors de la phase suivante (phase D), après nou-
velle rotation du plateau rotatif (15), chacun des deux
couvercles est maintenu bloqué par une ventouse sous-
jacente (20) au niveau de l’opercule, de telle sorte à per-
mettre le rabat du couvercle (6) sur la bague périphérique
(7). Cette opération est réalisée au moyen d’un bras ma-
nipulateur (non représenté).
�[0047] Le clipsage du couvercle (6) sur la bague (7)
est réalisé lors de l’étape ultérieure (phase E), puis, après
nouvelle rotation du plateau (15), le couple de couvercles
(5) est appréhendé par un bras manipulateur (21), qui
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dépose lesdits couvercles sur un convoyeur (16) au
moyen de ventouses (phase F).
�[0048] On conçoit donc la relative simplicité de réali-
sation des couvercles, et notamment l’intégration de
l’opercule en leur sein. Cet opercule est de facture tra-
ditionnelle et est typiquement constitué d’un complexe
constitué d’un film d’aluminium surmonté d’un film poly-
éthylène, ledit film en polyéthylène étant destiné à per-
mettre la fixation par thermosoudure ou thermocollage
au niveau de la face interne de la bague ou base péri-
phérique (7) du couvercle (5).
�[0049] Dans une autre forme de réalisation de l’inven-
tion décrite en liaison avec la figure 6, on met en place
cet opercule directement sur site de production, c’est à
dire lors du remplissage du récipient destiné à recevoir
le couvercle.
�[0050] A cet effet, les couvercles (5) obtenus après
injection sont stockés dans un bol vibrant (22), puis ache-
minés au niveau d’un convoyeur (23), à l’extrémité du-
quel un bras manipulateur (24) assure leur positionne-
ment au niveau de l’embout supérieur d’un emballage,
dont le corps latéral (2) seul est réalisé, ledit corps étant
maintenu en place au niveau d’un plateau rotatif (15) par
des organes non représentés.
�[0051] Plus précisément, chaque couvercle est fixé à
l’extrémité supérieure du corps (2) par l’intermédiaire de
la bague périphérique (7), et ce par collage ou thermo-
collage, voire par soudage.
�[0052] Selon une variante de l’invention, il est procédé
à la fixation non pas du couvercle (5) dans son intégralité,
mais de la seule bague périphérique rigide (7), égale-
ment par collage, thermocollage ou par soudure.
�[0053] Lorsque la mise en oeuvre d’un couvercle est
requise, la fixation de celui-�ci sur ladite bague, notam-
ment par clipsage intervient lors d’une phase ultérieure,
notamment après mise en place de l’opercule au niveau
de la bague (7).
�[0054] Le principe du plateau rotatif décrit en liaison
avec la forme de réalisation précédente est conservé.
�[0055] Après rotation dudit plateau, un mandrin (25) à
course vertical monte à travers ledit corps latéral (2) pour
venir prendre l’opercule situé à l’extrémité inférieure d’un
barillet (17), pour venir le déposer au niveau de la bague
périphérique (7) du couvercle (5), et plus précisément,
au niveau d’un épaulement interne, ménagé au sein de
la bague périphérique (7).
�[0056] Lors de l’étape suivante, et à l’instar de la forme
de réalisation précédemment décrite, une tête de sou-
dure assure la solidarisation dudit opercule au niveau de
la face interne de la bague périphérique (7).
�[0057] Puis, le couvercle proprement dit (6), lorsqu’il
est requis, est rabattu puis clipsé sur la bague (7).
�[0058] En fin de rotation du plateau (15), les emballa-
ges (25) sont acheminés au niveau de la ligne de rem-
plissage (non représentée).
�[0059] On conçoit aisément tous les avantages de la
présente invention :
�[0060] En premier lieu, il convient de souligner la pos-

sibilité de disposer d’une variété de formes et de volumes
quasi infinie.
�[0061] Par ailleurs, il faut souligner la diminution im-
portante des coûts de production dé tels emballages, dès
lors que l’on souhaite procéder à des modifications de
forme et de dimensions. Le fait de travailler à partir d’un
corps souple permet en outre de diminuer considérable-
ment la logistique, et partant les frais qui s’y rapportent.
�[0062] Enfin, on dispose d’un emballage à corps sou-
ple et à fermeture étanche et hermétique, ce que l’on ne
savait faire jusqu’alors.

Revendications

1. Récipient ou emballage, comprenant :�

• un corps (2), réalisé par la mise en forme d’une
feuille ou d’un à-�plat en tout matériau souple, et
notamment, carton, matière synthétique, pa-
pier, voire métal, ladite feuille ou ledit à-�plat étant
mis en forme selon le profil souhaité, et étant
solidarisé au niveau de deux de ses bords
extrêmes ;
• un fond, constitué par une coupelle rigide (3)
réalisée en matériau synthétique, en bois ou en
carton, et dont la forme et les dimensions cor-
respondent à la forme finale souhaitée du réci-
pient ou de l’emballage, ladite coupelle (3) étant
munie à sa périphérie de moyens (4) propres à
coopérer avec l’extrémité inférieure de ladite
feuille ou dudit à-�plat, de telle sorte à pouvoir
être solidarisée à celle-�ci de manière étanche
et hermétique par collage, thermocollage ou
soudage,
• et un embout (10), destiné à constituer l’ouver-
ture d’accès au contenu du récipient ou de l’em-
ballage, constitué par une bague ou base péri-
phérique rigide (7), solidarisée par collage, ther-
mocollage ou soudage au niveau de la circon-
férence dudit embout, ladite bague ou base pé-
riphérique (7) intégrant un opercule étanche et
hermétique au niveau d’un épaulement interne
de la face interne de la bague ou base périphé-
rique.

2. Récipient ou emballage selon la revendication 1, ca-
ractérisé  en ce que l’opercule est fixé par thermo-
soudure ou thermocollage.

3. Récipient ou emballage selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé  en ce que la bague
ou base périphérique (7) est solidarisée à l’intérieur,
à l’extérieur ou à cheval de part et d’autre de l’extré-
mité de l’embout (10).

4. Récipient ou emballage selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé  en ce qu’ un couver-
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cle (6) est articulé sur l’un des bords de la base ou
bague périphérique (7).

5. Récipient ou emballage selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé  en ce que les
moyens (4), dont est munie la coupelle rigide (3),
sont constitués d’une gorge périphérique dirigée
vers le haut, au sein de laquelle est insérée l’extré-
mité du corps (2).

6. Récipient ou emballage selon l’une des revendica-
tions 4 et 5, caractérisé  en ce que le couvercle (6)
est articulé sur la bague périphérique (7) au moyen
d’une charnière (9), l’ensemble couvercle/�bague/
charnière étant issu de moulage.

7. Récipient ou emballage selon l’une des revendica-
tions 4 et 5, caractérisé  en ce que le couvercle
proprement dit (6) est rapporté sur l’un des bords de
la bague périphérique (7) par clipsage.

Claims

1. Container or package comprising:�

• a body (2), produced by erecting a sheet or
blank of any flexible material, such as board,
synthetic material, paper or even metal, the said
sheet or blank being erected to the desired pro-
file and being joined along two of its extreme
edges;
• a base consisting of a rigid cap (3) made of a
synthetic material, wood or board, whose shape
and dimensions correspond to he desired final
shape of the container or package, the said cap
(3) being provided at its periphery with means
(4) capable of fitting onto the lower edge of the
said sheet or blank, in such a way as to be able
to be joined to the latter in a leaktight and her-
metic manner by adhesive bonding, heat sealing
or welding,
• and an endpiece (10), designed to form the
opening of an access to the contents of the con-
tainer or package, consisting of a rigid peripheral
ring or base (7) joined by bonding, heat sealing
or welding to the perimeter of the said endpiece,
and the said peripheral ring or base (7) incorpo-
rating a hermetically leaktight membrane at the
level of an internal shoulder of the internal face
of said peripheral ring or base.

2. Container or package according to Claim 1, charac-
terized in that the membrane is fixed by thermo-
sealing or heat-�welding.

3. Container or package according to one of the pre-
ceding Claims, characterized in that the peripheral

ring or base (7) is joined on the inside, on the outside
or so as to straddle both sides of the end of the end-
piece (10).

4. Container or package according to one of the pre-
ceding Claims, characterized in that a lid (6) pivots
on one of the edges of the peripheral base or ring (7).

5. Container or package according to one of the pre-
ceding Claims, characterized in that the means (4)
with which the rigid cap (3) is provided consist of an
upward peripheral groove, into which the end of the
body (2) is inserted.

6. Container or package according to either of Claims
4 and 5, characterized in that the lid (6) pivots on
the peripheral ring (7) by means of a hinge (9), the
lid/ �ring/ �hinge assembly being a single moulding.

7. Container or package according to either of Claims
4 and 5, characterized in that the lid (6) proper is
attached to one of the edges of the peripheral ring
(7) by snap-�fastening.

Patentansprüche

1. Behälter oder Verpackung, mit:�

• einem Körper (2), der durch Formen eines Bo-
gens oder einer Flächenstruktur aus jedwedem
flexiblen Material, und insbesondere Karton,
Kunststoff, Papier, sogar Metall gebildet ist, wo-
bei der Bogen oder die Flächenstruktur entspre-
chend dem gewünschten Profil in Form ge-
bracht und im Bereich von zwei seiner bzw. ihrer
äußersten Ränder fest verbunden wird;
• einem Boden, welcher aus einer steifen, aus
Kunststoff, Holz oder Karton gefertigten Schale
(3) besteht, deren Form und Abmessungen der
gewünschten endgültigen Form des Behälters
oder der Verpackung entsprechen, wobei die
Schale (3) an ihrem Umfang mit Mitteln (4) ver-
sehen ist, die geeignet sind, mit dem unteren
Ende des Bogens oder der Flächenstruktur der-
art zusammenzuwirken, dass sie mit diesem auf
dichte und hermetische Weise durch Kleben,
Heißkleben oder Schweißen fest verbunden
werden kann,
• sowie einem Endstück (10), welches dazu be-
stimmt ist, die Zugangsöffnung zum Inhalt des
Behälters oder der Verpackung zu bilden und
das von einem steifen Umfangsring oder einer
steifen Umfangsbasis (7) gebildet ist, der bzw.
die durch Kleben, Heißkleben oder Schweißen
im Bereich des Umfangs des Endstückes fest
verbunden ist, wobei der Umfangsring bzw. die
Umfangsbasis (7) im Bereich eines inneren
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Bundes der Innenseite des Umfangsrings oder
der Umfangsbasis ein dichtes und hermetisches
Verschlussorgan enthält.

2. Behälter oder Verpackung nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass das Verschlussor-
gan durch Thermoschweißen oder Thermokleben
befestigt ist.

3. Behälter oder Verpackung nach einem der vorange-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass der Umfangsring oder die Umfangsbasis (7)
innen, außen oder übergreifend auf beiden Seiten
des Endes des Endstückes (10) fest verbunden ist.

4. Behälter oder Verpackung nach einem der vorange-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass ein Deckel (6) an einem der Ränder der Um-
fangsbasis oder des Umfangsrings (7) angelenkt ist.

5. Behälter oder Verpackung nach einem der vorange-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass die Mittel (4), mit denen die steife Schale (3)
versehen ist, von einer nach oben gerichteten Um-
fangsnut gebildet sind, in die das Ende des Körpers
(2) eingefügt ist.

6. Behälter oder Verpackung nach einem der Ansprü-
che 4 und 5, dadurch gekennzeichnet, dass der
Deckel (6) an dem Umfangsring (7) mittels eines
Scharniers (9) angelenkt ist, wobei die Einheit aus
Deckel/ �Ring/ �Scharnier durch Gießen entstanden ist.

7. Behälter oder Verpackung nach einem der Ansprü-
che 4 und 5, dadurch gekennzeichnet, dass der
eigentliche Deckel (6) auf einen der Ränder des Um-
fangsrings (7) aufgeklipst ist.
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